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[bookmark: _Toc218850748]Préambule
[bookmark: _Toc218850749]Type d’acheteur
La Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques (CNCCFP) est une autorité administrative indépendante.
La CNCCFP est une autorité publique centrale au sens de l’avis annexé au code de la commande publique.
[bookmark: _Toc218850750]Présentation de l’acheteur
Adresse postale : 31-35 rue de la Fédération 75015 PARIS
Numéro de téléphone : 01 44 09 45 09
Numéro national d’identification : 
Code NUTS : FR101
 Adresse de messagerie pour obtenir des informations supplémentaires : marches-publics@cnccfp.fr
1. [bookmark: _Toc218850751]Présentation de la consultation
1.1. [bookmark: _Toc218850752]Objet 
La Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques (CNCCFP) est une autorité administrative indépendante, chargée notamment du contrôle des comptes de campagne des candidats aux élections et du contrôle du respect par les partis politiques de leurs obligations comptables.
Dans ce cadre, la CNCCFP souhaite relancer un projet de refonte de son système d’information applicatif afin de disposer d’une nouvelle plateforme sécurisée, évolutive et pleinement adaptée à ses besoins fonctionnels et opérationnels en tenant compte des contraintes calendaires et réglementaires propres aux échéances électorales à venir, et notamment à l’élection présidentielle.
L’accord-cadre a pour objet la conception, le développement, la mise en œuvre, la maintenance et la réversibilité d’une plateforme applicative destinée à couvrir l’ensemble des processus liés :
· au dépôt des comptes de campagne et des justificatifs afférents ;
· au contrôle et à l’instruction des comptes de campagne ;
· au contrôle des comptes et des justificatifs de recettes des partis politiques ;
· à la préparation, la notification et la publication des décisions de la Commission.
1.2. [bookmark: _Toc218850753]Lieux d’exécution
Les prestations seront réalisées principalement à distance.
Certaines prestations, notamment les réunions de pilotage, ateliers de travail, démonstrations ou actions de formation, pourront être réalisées au siège de la CNCCFP ou dans tout autre lieu indiqué par la CNCCFP en fonction des besoins du projet.
Le Titulaire est informé que la CNCCFP se réserve également le droit de faire évoluer, au cours de l'exécution du présent accord-cadre, la liste des lieux d’exécution.
1.3. [bookmark: _Toc218850754]Type et forme du marché 
Le présent marché est structuré sous la forme d’un marché composite, combinant un marché ordinaire et un accord-cadre à marchés subséquents.

Il comprend les éléments suivants :

Tranche ferme – Marché ordinaire
La tranche ferme, exécutée sous la forme d’un marché ordinaire, porte sur la conception, le développement et la mise en œuvre des paliers fonctionnels 1 et 2, correspondant aux fonctionnalités essentielles et immédiatement nécessaires au fonctionnement de la CNCCFP.

Ces paliers concernent notamment :
· le dépôt et l’instruction des comptes de campagne (élections nationales et élections locales) ;
· la gestion des donateurs, des justificatifs de recettes et des pièces associées pour les partis politiques et les candidats aux élections.

Ces prestations constituent le socle opérationnel prioritaire du projet. Elles font l’objet de spécifications définies dès la conclusion du marché, compte tenu des contraintes calendaires et réglementaires propres aux échéances électorales.

Accord-cadre mono-attributaire à marchés subséquents
La partie du marché exécutée sous la forme d’un accord-cadre mono-attributaire a pour objet de permettre à la CNCCFP de commander, en fonction de ses besoins et de l’avancement du projet, des prestations complémentaires correspondant aux paliers fonctionnels ultérieurs.

Les marchés subséquents porteront notamment sur :
· un lot relatif au dépôt et au traitement des comptes des partis politiques ;
· un lot relatif au pilotage du système d’information, incluant les outils de suivi, de reporting et d’aide à la décision.


Les spécifications techniques détaillées de ces prestations seront précisées lors de la conclusion de chaque marché subséquent, dans le respect du périmètre fonctionnel et du montant maximum fixés par l’accord-cadre.

Les conditions financières applicables aux marchés subséquents devront être cohérentes avec les prix et modalités économiques définis lors de la conclusion de l’accord-cadre, tels que résultant notamment du BPU. 

La CNCCFP demeure libre de ne pas conclure de marchés subséquents et ne s’engage sur aucun volume minimum de prestations au titre de cette partie du marché.

1.4. [bookmark: _Toc218850755]Décomposition du marché
[bookmark: _Toc218254746][bookmark: _Toc218850756]En application des articles L.2113-10 et L.2113-11 du code de la commande publique, le présent marché n’est pas alloti.
[bookmark: _Toc218254747][bookmark: _Toc218850757]Eu égard à la nature des prestations attendues, à leur forte interdépendance fonctionnelle et technique, ainsi qu’à la nécessité de garantir la cohérence globale, la sécurité et la performance du système d’information, la dévolution en lots séparés serait de nature à rendre l’exécution des prestations techniquement plus complexe et financièrement plus coûteuse.
Dans ces conditions, l’allotissement est susceptible de compromettre la bonne exécution du marché et la continuité du service public assuré par la CNCCFP.
1.5. [bookmark: _Toc218850758]Durée du marché
La durée de la période initiale du marché ordinaire est fixée au CCAP (détaillé en phase offres).
Le marché est conclu pour une période de vingt quatre (24) mois à compter de sa notification. Celui-ci est renouvelable tacitement deux (2) fois pour une durée d’un (1) an sans pouvoir excéder une durée maximale de quatre (4) ans. 
1.6. [bookmark: _Toc218850759]Montant du marché
Le montant global du marché est estimé, à titre indicatif et non contractuel, entre trois millions (3 000 000) et cinq millions d’euros (5 000 000) hors taxes, toutes prestations confondues.
Cette estimation est communiquée exclusivement à titre d’information et ne saurait engager la CNCCFP, ni constituer un engagement de commande ou un minimum contractuel.
Pour la partie du marché exécutée sous la forme d’un accord-cadre à marchés subséquents, le montant maximum des prestations susceptibles d’être commandées sur toute la durée de l’accord-cadre est fixé à deux millions cinq cent mille (2 500 000) euros hors taxes.
Aucun montant minimum n’est garanti au titre de l’accord-cadre à marchés subséquents.
2. [bookmark: _Toc218850760]Caractéristiques de la consultation
2.1. [bookmark: _Toc218850761]Nomenclature communautaire
Code CPV principal : 72200000-7 – Services de programmation et de conseil en logiciels
Codes CPV supplémentaires :
72262000-9 – Services de développement de logiciels
72267000-4 – Services de maintenance de logiciels
2.2. [bookmark: _Toc218850762]Procédure de la consultation
Le marché est passé selon une procédure concurrentielle avec négociation, en application des articles L. 2124-3 et R. 2161-12 à R. 2161-23 du code de la commande publique.
Cette procédure est justifiée par la complexité du projet, la nécessité d’adapter les solutions proposées aux besoins spécifiques de la CNCCFP. 
2.3. [bookmark: _Toc218850763]Déroulement de la procédure
La procédure se déroule en deux phases successives :
· une phase de sélection des candidatures ;
· une phase de remise des offres, comprenant le cas échéant une ou plusieurs phases de négociation.
Le calendrier prévisionnel est le suivant :
· Publication de l’avis de marché : 12 janvier 2026
· Date limite de réception des candidatures : 12 février 2026
· Sélection des candidats admis à présenter une offre : fin février 2026
· Date limite de remise des offres initiales : fin mars 2026
· Phase de négociation : avril – mai 2026
· Date limite de remise des offres finales : fin mai 2026
· Choix de l’offre économiquement la plus avantageuse et information des candidats non retenus : juin 2026
· Notification du marché : 1er juillet 2026
Ce calendrier est prévisionnel, il est susceptible d’être modifié.
2.4. [bookmark: _Toc218850764]Variantes et options
Les variantes, à l’initiative du candidat ou de la CNCCFP, ne sont pas autorisées.
2.5. [bookmark: _Toc218850765]Forme juridique de l’attributaire
2.5.1. [bookmark: _Toc218850766]Candidat individuel ou groupement
Les candidats pourront présenter une offre :
· soit en qualité de soumissionnaires individuels,
· soit en qualité de membres d’un groupement d’opérateurs économiques. 
Les candidats sont informés que les groupements d’opérateurs économiques peuvent être constitués sous forme conjointe ou solidaire, conformément aux dispositions du code de la commande publique.
[bookmark: _Toc218254757][bookmark: _Toc218850767]En cas d’attribution du marché à un groupement conjoint, le mandataire du groupement sera solidaire, pour l’exécution de celui-ci, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles. 
[bookmark: _Toc218254758][bookmark: _Toc218850768]En cas d’attribution du marché à un groupement solidaire, chacun des opérateurs économiques membres du groupement est engagé financièrement pour la totalité du marché.
2.5.2. [bookmark: _Toc218850769]Sous-traitance
L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt.  
Il est rappelé aux candidats que la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 oblige le candidat qui sous-traite l’exécution de certaines parties de son accord-cadre à obtenir de la CNCCFP, avant le commencement d’exécution des prestations sous-traitées, l’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance, selon la procédure prévue aux articles R. 2193-1 et suivants du code de la commande publique.  
Lorsque la part des prestations susceptibles d’être sous-traitées est connue de façon détaillée au moment du dépôt de l’offre, le candidat précise dans son offre la part des prestations qu’il compte exécuter lui-même, ainsi que l’identité des sous-traitants pressentis et la part des prestations qui leur serait confiée.
Les candidats sont informés qu’ils devront s’assurer que leurs sous-traitants respectent les exigences de sécurité et de confidentialité applicables au marché, telles qu’elles seront définies dans le CCAP, et que la CNCCFP se réserve la faculté d’en contrôler le respect.
2.6. [bookmark: _Toc218850770]Date limite de remise des candidatures
La date et l’heure limites de réception des candidatures sont fixées à :
Jeudi 12 février 2026, à 17h30
2.7. [bookmark: _Toc218850771]Unité monétaire
[bookmark: _Hlk30029883]L’unité monétaire en vigueur pour cet accord-cadre sera l’Euro (€).
2.8. [bookmark: _Toc218850772]Langue
Les offres devront être rédigées en français.
Par ailleurs, en application de l’article R. 2351-11 du code de la commande publique, les candidats seront tenus de joindre une traduction en français aux documents rédigés dans une autre langue qu'ils remettent en application des articles R. 2151-15 et R. 2151-16 ainsi que des articles R. 2351-6 et R. 2351-12 du même code.

3. [bookmark: _Toc218850773]Contenu du dossier de consultation
3.1. [bookmark: _Toc218850774][bookmark: _Toc408239638][bookmark: _Toc408239773][bookmark: _Toc408239908][bookmark: _Toc408240483]Pièces phase candidatures
Le dossier administratif de consultation des entreprises (DAC) contient les pièces suivantes
· Le règlement de la consultation (RC)
· La note de présentation du besoin 
· Les formulaires administratifs (DC1/DC2/DC4)

3.2. [bookmark: _Toc218850775]Pièces phase offres
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contiendra a minima les pièces suivantes :
· Le règlement de la consultation (RC)
· L'acte d'engagement (AE) et ses annexes
· Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP)
· Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes :
· Le bordereau des prix unitaires (BPU)
· La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF)
· Le cadre de réponse technique (CRT) 
Aucune demande d'envoi de DAC ou DCE sur support physique électronique n'est autorisée.
3.3. [bookmark: _Toc218850776]Mise à disposition des pièces
Le DAC et DCE seront disponibles gratuitement à l’adresse électronique suivante : 
https://www.marches-publics.gouv.fr  
Sous la référence publique suivante : 
[bookmark: _GoBack]CNCCFP-AppliNG-2026
L’ensemble des pièces relatives à la présente consultation est directement téléchargeable à l’adresse renseignée ci-dessus.
3.4. [bookmark: _Toc218850777]Modification des DAC / DCE
La CNCCFP se réserve le droit d’apporter des modifications de détail aux DAC et DCE jusqu’à six (6) jours avant la date limite fixée pour la remise des candidatures puis des offres. Les candidats ne pourront former aucune réclamation à ce sujet.  
Si, pendant le délai de remise des candidatures ou des offres, la date limite fixée pour la remise de celles-ci est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
Les candidats sont informés que s’ils ne se sont pas préalablement identifiés pour accéder aux documents de la consultation sur la plateforme de téléchargement du profil acheteur, en fournissant notamment une adresse de messagerie valable et objet d’un suivi régulier, les modifications de détail au dossier de consultation telles que mentionnées ne pourront leur être communiquées.

4. [bookmark: _Toc442972381][bookmark: _Toc442964098][bookmark: _Toc442971003][bookmark: _Toc442972363][bookmark: _Toc442964099][bookmark: _Toc442971004][bookmark: _Toc442972364][bookmark: _Toc442964100][bookmark: _Toc442971005][bookmark: _Toc442972365][bookmark: _Toc442964101][bookmark: _Toc442971006][bookmark: _Toc442972366][bookmark: _Toc442964102][bookmark: _Toc442971007][bookmark: _Toc442972367][bookmark: _Toc442964103][bookmark: _Toc442971008][bookmark: _Toc442972368][bookmark: _Toc442964104][bookmark: _Toc442971009][bookmark: _Toc442972369][bookmark: _Toc442964105][bookmark: _Toc442971010][bookmark: _Toc442972370][bookmark: _Toc442964106][bookmark: _Toc442971011][bookmark: _Toc442972371][bookmark: _Toc442964107][bookmark: _Toc442971012][bookmark: _Toc442972372][bookmark: _Toc442964108][bookmark: _Toc442971013][bookmark: _Toc442972373][bookmark: _Toc442964109][bookmark: _Toc442971014][bookmark: _Toc442972374][bookmark: _Toc442964110][bookmark: _Toc442971015][bookmark: _Toc442972375][bookmark: _Toc442964113][bookmark: _Toc442971018][bookmark: _Toc442972378][bookmark: _Toc442964114][bookmark: _Toc442971019][bookmark: _Toc442972379][bookmark: _Toc442964115][bookmark: _Toc442971020][bookmark: _Toc442972380][bookmark: _Toc442964116][bookmark: _Toc442971021][bookmark: _Toc218850778]Phase candidature
4.1. [bookmark: _Toc218850779]Contenu du dossier de candidature
Pour la phase de candidature, chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du code de la commande publique.
· Une lettre de candidature (ou formulaire DC1) et lettre d'habilitation du mandataire par ses cotraitants,
· Une déclaration DC2 (une par membre du groupement le cas échéant),
· Les pouvoirs de la(les) personne(s) habilitée(s) à engager la société. Pour les candidats non établis en France, les pièces similaires au regard des règles d’effet équivalent.  
Pour l'ensemble des cotraitants et sous-traitants déclarés :
· Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les services objet de l’accord-cadre réalisés au cours des 3 dernières années,
· Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat, l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années,
· Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique,
· Description détaillée de l’équipe dédiée, avec CV, indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services de même nature que celle du marché,
· Description des mesures employées par le candidat pour garantir le respect des délais contraints et le respect d’une méthodologie itérative (réunions d’échanges) permettant à la CNCCFP de s’assurer de la bonne avancée du projet et de son opérationnalité pour les différents usagers de la solution applicative,
· Note générale présentant la solution logicielle proposée par le candidat et permettant d’attester de la compréhension de la couverture fonctionnelle complète de la solution du cadre de développement attendu et de la spécificité des enjeux traités par la CNCCFP (10 pages maximum).

En application des dispositions de l’article R.2143-4 du code de la commande publique, le candidat pourra présenter sa candidature sous la forme d’un document unique de marché européen (DUME) en lieu et place des documents mentionnés à l’article R.2143-3 et rappelés ci-dessus. Le service permettant de remplir le DUME est disponible à l’adresse suivante : 
https://ec.europa.eu/growth/tools-databases/espd/filter?lang=fr 
 
4.2. [bookmark: _Toc218850780]Sélection des candidatures
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes ou incomplètes, la CNCCFP peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 5 jours.
Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques et financières.
L'acheteur a prévu de limiter le nombre de candidats qui seront invités à participer à la phase d'offre.
À l’issue de l’analyse des candidatures, la CNCCFP retiendra au minimum trois (3) candidats et au maximum cinq (5) candidats admis à présenter une offre, sous réserve d’un nombre suffisant de candidatures recevables.
Les candidatures recevables sont appréciées au regard des critères suivants :
1. Capacités techniques et professionnelles du candidat (40 points)
Ce critère est apprécié notamment au regard :
· des références du candidat portant sur des projets comparables, en particulier dans les domaines des systèmes d’information complexes, applicatifs métiers sensibles ou à fortes contraintes réglementaires ;
· de la qualité et de l’expérience de l’équipe pressentie, appréciées au regard :
· des compétences clés mobilisées,
· de l’expérience des profils proposés,
· de l’adéquation des moyens humains et techniques avec les enjeux et délais du projet ;
· des méthodes et outils mis en œuvre pour la conduite de projets informatiques complexes, incluant les démarches itératives, les dispositifs de pilotage, de suivi et de sécurisation des délais.
2. Compréhension des enjeux du projet et aptitude à respecter les délais impératifs (40 points)
Ce critère est apprécié au regard :
· de la compréhension par le candidat des enjeux fonctionnels, techniques et organisationnels propres à la CNCCFP ;
· de la capacité du candidat à présenter une approche méthodologique permettant de garantir la réalisation des paliers 1 et 2 dans les délais impératifs fixés par la CNCCFP ;
· des dispositifs proposés pour permettre à la CNCCFP de s’assurer de l’avancement effectif du projet et de son opérationnalité pour les différents utilisateurs (gouvernance, jalons, reporting, démonstrations intermédiaires, etc.).
3. Capacités économiques et financières du candidat (20 points)
Ce critère est apprécié au regard :
· du chiffre d’affaires global et du chiffre d’affaires relatif à des prestations comparables, sur les trois derniers exercices disponibles ;
· de la solidité financière du candidat ou du groupement, appréciée notamment à partir des documents financiers transmis.
Les candidatures recevables sont analysées et notées selon les critères suivants, pour un total de 100.
A l'issue de l'examen des candidatures, seuls les candidats admis à soumissionner sont invités à participer à la suite de la consultation et à remettre une offre. Les autres candidats sont informés du rejet de leur candidature.
5. [bookmark: _Toc218850781]Conditions de remise des plis
Les candidatures et les offres doivent parvenir, exclusivement par voie dématérialisée, au plus tard, à la date renseignée à l’article 2.6 du présent document.
La date de remise des offres initiales sera précisée aux candidats retenus pour cette phase.
[bookmark: _Toc530062296]Les candidatures et les offres reçues hors délai sont éliminées en application des articles R. 2143-2 (candidatures) et R. 2151-5 (offres) du code de la commande publique.
5.1. [bookmark: _Toc218850782]Principes de transmission
Le candidat remet sa proposition par dépôt sur la Plate-forme des achats de l’État « marchespublics.gouv.fr ». Pour ce faire, le candidat doit d’abord se connecter au site de la plateforme des Achats de l’Etat (PLACE) à partir de l’adresse électronique ci-après :
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise
Le candidat dépose, sur la Plate-forme des achats de l’État « marchespublics.gouv.fr », un dossier unique comprenant les éléments de candidature.  
Les plis devront être transmis avant le jour et l’heure inscrits à l’article 2.6 du présent règlement de la consultation. L’heure limite retenue pour la réception du pli correspondra au dernier octet reçu. 
Les plis parvenus après cette date et heure limites par voie dématérialisée seront éliminés sans avoir été lus et le candidat en sera informé.  
Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition, le pouvoir adjudicateur invite les soumissionnaires à disposer des formats ci-dessous. Cette liste vise à faciliter le téléchargement et la lecture des documents. Pour tout autre format qui serait utilisé par le candidat, celui-ci devra transmettre l'adresse d'un site sur lequel le pouvoir adjudicateur pourra télécharger gratuitement un outil en permettant la lecture :
·  standard .zip 
· ".exe", ".doc", ".docx", ".xls",".xlsx", ".ppt" et ".pptx"
·  Adobe® Acrobat® .pdf 
· odt, ods, odp, odg 
·  ou encore pour les images bitmaps .bmp, .jpg, .gif, png 
·  ne pas utiliser certains outils, notamment les "macros". 
·  traiter les fichiers constitutifs de sa candidature et/ou de son offre préalablement par un antivirus.

A défaut, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de rejeter le pli du candidat.
Les modalités pratiques de dépôt des candidatures puis des offres sont précisées dans le guide d’utilisation « utilisateur opérateur économique » accessible et téléchargeable sous l’onglet « AIDE » du site de la PLACE.
La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation.
5.2. [bookmark: _Toc218850783]Questions des candidats
Les candidats peuvent demander à la CNCCFP, jusqu’à huit (8) jours avant la date limite de remise des plis fixée à l’article 2.6 du présent document, les renseignements nécessaires à l’établissement de leur dossier de candidature ou, le cas échéant, de leur offre. Toutes demandes d’informations complémentaires doivent être adressées via la plateforme.
La CNCCFP délivrera, par voie électronique, les renseignements complémentaires demandés. Les renseignements complémentaires demandés et délivrés à un candidat seront simultanément délivrés aux autres candidats.
6. [bookmark: _Toc218850784]Phase offre
6.1. [bookmark: _Toc218850785]Présentation des offres
Pour la phase offres, chaque candidat invité à présenter une offre aura à produire un dossier complet comprenant a minima les pièces suivantes :
· L’acte d’engagement et ses annexes dûment complété
· Le bordereau des prix unitaires (BPU) dûment complété
· La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) dûment complété
· Le calendrier de déploiement pour la tranche ferme (paliers 1 et 2)
· Le cadre de réponse technique (CRT) et ses annexes comportant à minima (susceptible d’être modifié en phase offre) :
· le tableau des possibilités fonctionnelles, complété, sans modification, en format excel,
· le Plan de Réversibilité,
· le Plan de Sécurisation du Système d’Information PSSI
· la proposition d’un Plan Assurance Qualité,
· une note technique n°1 : décrivant l’architecture applicative globale avec le découpage et la répartition des modules développés par le soumissionnaire, des modules OpenSource, des modules propriétaires et autres modules externes ;
· une note technique n°2 : décrivant les outils stratégiques pour la Commission à savoir les solutions d’éditique, d’océrisation, de LAD / RAD ou RAG avec une présentation d’une maquette « preuve de concept » lors de la présentation de l’offre.
· une note technique n°3 : décrivant les stacks et environnements de développement et le maintien du logiciel au regard des bonnes pratiques du métier

6.2. [bookmark: _Toc218850786]Sélection des offres
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être régularisée pendant la négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera éliminée.
Après négociation, toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse.

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L. 2152-1 à L. 2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-2 du code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres, au moyen des critères pondérés suivants :

1°- La valeur technique : pondérée à 70 %, évaluée avec les sous critères suivants : 

1.1. Qualité fonctionnelle, ergonomie et facilité d’utilisation de la solution (30 points)
Appréciées notamment au regard :
· de l’adéquation de la solution aux usages attendus par la CNCCFP, tant pour les utilisateurs internes que pour les utilisateurs externes ;
· de l’ergonomie générale de la solution ;
· de la clarté et de la fluidité des parcours utilisateurs ;
· de la capacité de la solution à automatiser les contrôles de cohérence et les contrôles métier. 
1.2. Méthodologie de déploiement, de formation et respect du planning (20 points)
Appréciés notamment au regard :
· de la méthodologie proposée pour le déploiement progressif de la solution garantissant un fonctionnement collaboratif ;
· des modalités de conduite du changement et de formation des utilisateurs ;
· de l’organisation proposée pour garantir le respect des délais impératifs du projet, en particulier pour les paliers prioritaires liés aux échéances électorales ;
· de la capacité du candidat à sécuriser la mise en production dans un calendrier contraint.
1.3. Qualité technique de la solution, évolutivité et réversibilité (30 points)
Appréciées notamment au regard :
· de l’architecture technique proposée, de sa robustesse, de sa sécurité et de ses performances ;
· des capacités d’évolution et d’adaptation de la solution dans le temps ;
· des modalités de réversibilité, incluant :
· les conditions de transférabilité des données, des codes sources et de la documentation ;
· les modalités d’assistance à un tiers en fin de marché ou en cas de changement de titulaire ;
· la limitation des dépendances techniques ou contractuelles susceptibles de restreindre la liberté de choix ultérieure de la CNCCFP.
1.4. Qualité de la maintenance et du support (20 points)
Appréciées notamment au regard :
· de l’organisation de la maintenance proposée ;
· des niveaux de service et engagements de disponibilité ;
· des délais d’intervention et de résolution des incidents ;
· des dispositifs d’assistance et de support aux utilisateurs.
Chaque candidat obtient alors une « Valeur technique » calculée sur 100 points.
L’offre la plus performante (c’est-à-dire celle qui a obtenu le plus grand nombre de points) est considérée « offre de référence ». Chaque offre lui est comparée afin d’obtenir un ratio sur la base du calcul :
Ratio = offre étudiée / offre de référence
La multiplication du ratio ainsi obtenu par la valeur de pondération (70) donne la note « valeur technique de l’offre » de l’offre analysée. La meilleure offre est ainsi notée 70.

2)- Le prix, pondéré à 30 %, est évalué sur la base du montant total forfaitaire des prestations, tel qu’il ressort du document de décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) complété par les candidats.

Le DPGF est seul pris en compte pour la notation du critère prix.

Le BPU a notamment pour objet d’encadrer les conditions financières applicables aux prestations susceptibles d’être commandées dans le cadre des marchés subséquents de l’accord-cadre.
La note du critère prix sur 30 points est calculée de la manière suivante : 

L’offre la moins-disante est considérée « offre de référence ». 

Chaque offre lui est comparée afin d’obtenir un ratio sur la base du calcul : 

Ratio = offre de référence / offre étudiée

La multiplication du ratio ainsi obtenu par la valeur de pondération (30) donne la note « prix » de l’offre analysée. La meilleure offre est ainsi notée 30.

Les candidats sont informés que seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l'heure limites qui seront fixées par la CNCCFP. Les plis reçus hors délais seront déclarés irrecevables. 
Les offres inappropriées, au sens de l’article L. 2152-4 du code de la commande publique seront éliminées.  
La CNCCFP se réserve la possibilité de régulariser les offres irrégulières au sens de l’article 2152-2 du code de la commande publique, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses. La régularisation des offres irrégulières ne saurait toutefois avoir pour effet de modifier des caractéristiques substantielles des offres.  
Les offres qui n’auront pas été éliminées du fait de leur irrecevabilité, seront examinées à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation et selon les critères de jugement pondérés.

6.3. [bookmark: _Toc218850787]Audition et négociation
La procédure avec négociation est mise en œuvre conformément aux articles R. 2124-3 et R. 2161-12 et suivants du code de la commande publique.
Toutefois, la CNCCFP se réserve la possibilité d’attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation.
Dans l’hypothèse où des négociations sont organisées, les auditions auront lieu afin de présenter la solution (démonstration par le candidat), poser les différentes questions sur le cahier des charges et entrer en phase de négociations.
Les invitations seront adressées par le biais de la plateforme de dématérialisation. 
La démonstration sera prise en compte dans le cadre de l’analyse de l’offre. Elle permet au candidat de présenter le produit proposé dans son offre. L’absence d’un candidat à l’audition, lorsqu’elle lui est imputable, est susceptible d’être prise en compte dans l’analyse de son offre, dès lors que la démonstration constitue un élément d’appréciation de la valeur technique. 
Les auditions se tiendront soit dans les locaux de la CNCCFP soit par visio-conférence. Le candidat doit s’assurer de disposer de tous les accès informatiques nécessaires à cette présentation.
Les auditions seront d'une durée identique pour chacun des candidats. Cette durée sera précisée dans le courrier de convocation. Tous les candidats seront entendus dans des conditions de stricte égalité́ de traitement.
A l’issue des auditions et négociations, les soumissionnaires sont invités à remettre une offre finale.
7. [bookmark: _Toc218850788]Attribution du marché
7.1. [bookmark: _Toc218850789]Classement et documents à fournir
Les offres font l’objet d’un classement en fonction de la note obtenue par chaque candidat au regard des critères de jugement des offres mentionnés dans le présent document.  
Le soumissionnaire retenu est celui placé en tête du classement. 
Le soumissionnaire dont l’offre a été retenue ne peut être titulaire de l’accord-cadre que s’il produit les certificats et attestations prévus à l’article R. 2143-7 du code de la commande publique.   
A ce titre, le pouvoir adjudicateur accepte comme justificatifs et moyens de preuve suivants : 
· Les certificats fiscaux et sociaux délivrés par les administrations et organismes compétents attestant qu'il ne se trouve pas dans un cas d'interdiction de soumissionner mentionné aux articles R. 2143-6 et suivants du code de la commande publique. La liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales devant donner lieu à délivrance d'un certificat ainsi que la liste des administrations et organismes compétents sont fixés par arrêté du 25 mai 2016. Le candidat établi à l'étranger produit un certificat établi par les administrations et organismes de son pays d'origine ou d'établissement,
· Les pièces mentionnées aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du code du travail. Ces pièces sont à produire tous les six mois jusqu'à la fin de l'exécution de l’accord-cadre.  
· La production d'un extrait du registre pertinent, tel qu'un extrait K, un extrait K bis, un extrait D1 ou, à défaut, d'un document équivalent délivré par l'autorité judiciaire ou administrative compétente du pays d'origine ou d'établissement du candidat, attestant de l'absence de cas d'exclusion prévus au code de la commande publique,
· Une déclaration sur l'honneur attestant qu'il ne se trouve pas dans un cas d'interdiction de soumissionner mentionné aux articles L.2141-1 du code de la commande publique. 
· Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés.  
· Lorsque les autorités compétentes du pays d'origine ou d'établissement du candidat ne délivrent pas les documents justificatifs équivalents ou lorsque ceux-ci ne mentionnent pas tous les cas d'interdiction de soumissionner, ils peuvent être remplacés par une déclaration sous serment ou, dans les pays où une telle procédure n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié de son pays d'origine ou d'établissement. 
Dans le cas où ces justificatifs ne pourraient pas être produits dans le délai imparti par le candidat retenu, l’offre sera déclarée irrecevable et le candidat éliminé. La CNCCFP retiendra alors le candidat ayant présenté l'offre classée immédiatement après au regard des critères de jugement.  
Si le candidat retenu a fourni ces justificatifs à l’appui de sa candidature, il ne sera pas tenu de les transmettre à nouveau lors de l’attribution.  
Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve demandés ci-avant s’ils peuvent être obtenus directement par le biais d’un système électronique de mise à disposition d’informations administré par un organisme officiel ou d’un espace de stockage numérique et à condition qu’ils indiquent dans leur dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l’accès à ceux-ci soit gratuit. 
L’attributaire de l’accord-cadre devra également fournir l’acte d’engagement complété et signé par une personne habilitée à représenter l’attributaire.
7.2. [bookmark: _Toc218850790]Mise au point éventuelle
Avant la signature du marché, le pouvoir adjudicateur est susceptible de procéder à une phase de mise au point du marché avec le candidat retenu (article R. 2152-1 CCP). Cette mise au point peut, le cas échéant, venir ajuster des détails techniques du marché préalablement à sa signature, sans pour autant modifier des caractéristiques substantielles de l’offre.
8. [bookmark: _Toc218850791]Règlement des litiges
8.1. [bookmark: _Toc218850792]Médiation
La CNCCFP s’efforcera de régler à l’amiable tout différend éventuel relatif à cette procédure.
8.2. [bookmark: _Toc218850793]Contentieux
Dans le cas où un règlement amiable des différends ou litiges susceptibles d'intervenir ne serait pas possible, le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel se trouve le siège social de la CNCCFP à savoir :
Tribunal administratif de Paris
7 rue de Jouy
75181 Paris Cedex 04
8.3. [bookmark: _Toc218850794]Délais et voies de recours
Les recours ouverts aux candidats sont les suivants :
· Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat.
· Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé après la signature du contrat dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du même code.
· Recours en contestation de la validité du contrat, issu de la jurisprudence Conseil d’État, dite « Tarn-et-Garonne », n° 358994, pouvant être exercé par les tiers susceptibles d’être lésés dans leurs intérêts de façon suffisamment directe et certaine, dans un délai raisonnable, apprécié par le juge, à compter de l’accomplissement des mesures de publicité appropriées.
Les renseignements relatifs aux délais et voies de recours peuvent être obtenus au greffe du tribunal administratif de Paris :
Tribunal administratif de Paris
[bookmark: eztoc1_1]7 rue de Jouy
75181 Paris Cedex 04
Téléphone : 01 44 59 44 00
Télécopie : 01 44 59 46 46
Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr 
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